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COMMUNIQUE

Le rapport introductif au débat national sur l'avenir du transport ferroviaire a été remis
le 29 février 1996 à M. Bernard PONS, Ministre de l'équipement, du logement, des transports
et du tourisme, et à Mme Anne-Marie IDRAC, Secrétaire d'Etat aux transports.

Ce rapport a été rédigé par un groupe de travail, présidé par Claude MARTINAND,
qui a procédé à l'audition de l'ensemble des parties intéressées par les enjeux de la politique
ferroviaire : élus, organisations syndicales, usagers, représentants des différentes professions
du secteur des transports, experts.

Le rapport est destiné à servir d'introduction et de support aux débats qui auront lieu au
cours des prochaines semaines au sein des conseils régionaux et des conseils économiques et
sociaux régionaux, puis au sein du Conseil national des tranports et du Conseil économique et
social. A travers "vingt questions pour un débat", il s'efforce de comprendre les enjeux mis
en évidence par la crise de fin 1995 et de dégager des perspectives d'avenir pour le transport
ferroviaire.

Dans ce but, le rapport évoque, à la lumière des évolutions récentes, les perspectives
de développement pour les différents activités du transport ferroviaire : transports régionaux
et locaux, grandes lignes de voyageurs, transport de marchandises. Il cherche à définir la place
du transport ferroviaire et le rôle de la SNCF dans la politique des transports à conduire en
France dans le contexte européen.

Affirmant la nécessité d'une clarification du rôle respectif de la SNCF et des pouvoirs
publics, il souligne l'importance particulière à cet égard de la question du choix des
infrastructures, de leur financement et de la tarification de leur usage.

Estimant au total que l'avenir du transport ferroviaire dépend, pour l'essentiel, de
l'amélioration des performances de l'entreprise, le rapport considère que l'enjeu principal est
de définir, dans la concertation, les voies de la modernisation de l'entreprise, modernisation
qui doit impérativement accompagner son nécessaire assainissement financier afin d'assurer
un redressement durable.

En conclusion, le rapport souligne le rôle des pouvoirs publics pour aider l'entreprise à
se moderniser et insiste sur les deux risques qui lui paraissent devoir être évités : le statu quo
et les demi-mesures tant de la part de l'Etat que de l'entreprise.
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VINGT QUESTIONS POUR UN DEBAT

I- Transports régionaux et locaux :

I-1 Le droit aux transports à un « coût raisonnable pour la collectivité » :

1. 1 F par voyageur-kilomètre, est ce l'ordre de grandeur de la subvention
maximale pour assurer la solidarité territoriale ? Faut-il prévoir plus dans certaines régions
défavorisées, la montagne par exemple ?

I-2 Les expérimentations de régionalisation prévues par la loi à la suite au rapport
Haenel :

2. Quelles clarifications nécessaires dans les rôles respectifs de l'Etat, des
Régions et de la S.N.C.F. ?

3. Quels principes fixés au niveau national et quelle liberté contractuelle pour les
régions dans leurs relations avec la S.N.C.F. ?

4. Quelle coopération des régions, des départements et des autorités urbains pour
améliorer les déplacements des usagers de bout en bout ? Au-delà du schéma régional, faut-il
clarifier au plan législatif les compétences des collectivités locales en matière de transports ?

II- Les grandes lignes.

5. Faisabilité économique et financière du schéma directeur T.G.V. ? Nouveau
schéma directeur grande vitesse combinant lignes classiques portées à 200/220 km/h et lignes
nouvelles dans un réseau maillé ?

6. Avenir des autres liaisons : vers une logique interrégionale ?

7. Quelle péréquation tarifaire dans un univers concurrentiel ?

8. Quel avenir des tarifs sociaux ? Quelle articulation avec les tarifs
commerciaux ?

III- Transports de marchandises.

9. Perspective à long terme dans le cadre européen :quel réseau majeur ?

10. Développement du transport combiné :faut-il clarifier les rôles de la
S.N.C.F. (peut-on concurrencer ses clients ?)

11. Groupe S.N.C.F. :peut-on coopérer franchement avec toute une profession,
les routiers, si les plus gros opérateurs de cette profession sont dans votre groupe ?

12. Fret S.N.C.F. : pour survivre, faut-il plus d'autonomie, ses propres moyens
voire ses propres infrastructures dans certains cas ?
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IV- Infrastructures :

13. En matière d'infrastructures, quelles évolutions apparaissent envisageables
ou souhaitables, qui soient conformes au principe : « Qui est responsable, décide et paie » ?

14. Faut-il actualiser le chapitre S.N.C.F. dc la loi de 1982 (LOTI) notamment
l'article 18 sur les missions de l'entreprise ?

V- Les voies de la modernisation de l'entreprise.

15. Quels indicateurs de performancecohérents entre eux pour évaluer les
résultats de l'entreprise : qualité de service, productivité globale (et pas seulement productivité
apparente du travail), résultats financiers ?

16. Faut-il desmécanismes incitatifsentre l'Etat, l'entreprise et les cheminots :
quels objectifs atteindre, quels justes retours si les objectifs sont atteints ou dépassés pour
l'entreprise et pour les cheminots ?

17.L'entreprise est-elle en mesure de se transformer assez vite et assez fort pour
s'inscrire dans un processus de redressement et dans un esprit de reconquête ?

VI- Les questions financières et l'avenir du chemin de fer.

18. Le désendettement :au delà des dispositifs techniques à imaginer, quels
types de dispositions doivent être prises pour que la situation actuelle ne se renouvelle pas ?

19. Où mettre en prioritéd'éventuels crédits publics supplémentaires ?
Régionalisation après audit KPMG, désendettement, investissements, tarifs sociaux... ?

Conclusion :

20. Comment passer des chemins de fer d'hier à ceux de demain, dans les
meilleures conditions pour les usagers, les contribuables et les cheminots ?
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Introduction

La nécessité d'un débatsur l'avenir du transport ferroviaire, replacé dans le cadre de la politique
globale des transports, a été ressentie, fin 1995, comme un préalable à l'élaboration de solutions à la
crise des chemins de fer et de la SNCF. Compte-tenu de la gravité de la situation, le gouvernement a fait
sienne cette demande et a mandaté un groupe de travail pour présenter un rapport introductif au débat
national et aux débats régionaux. Ce rapport a été élaboré après avoir entendu la plupart des
organisations ou associations nationales représentant les différents acteurs économiques et sociaux
concernés.

La difficulté de ce débatest grande car c'est, à la fois, un débat d'experts et un débat de société. Les
dimensions en sont multiples ;les diagnostics des uns ou des autres sur les causes de la crise sont
contrastés et parfois opposés, sans parler des querelles sémantiques (usagers et clients, entreprise et
service public...) et de la dimension affective, voire passionnelle, du problème ainsi que du nombre
étonnant de gens qui ont des idées sur ce qu'il faudrait faire.

Clarifier et simplifier le débat pour le centrer sur l'essentiel, dissocier les principaux aspects pour
tenter de les réarticuler ensuite, telle est la méthode retenue, assez naturelle au pays de Descartes.

En préambule, il n'est pas inutile de proposer pour ce débat quatre finalités principales :

- chercher à comprendre les enjeux mis en évidence par la crise de fin 1995 et les différentes
attentes des usagers ou clients, des cheminots et de la société toute entière à l'égard des chemins de
fer ; cette crise revêt des aspects multiples : sociaux, économiques, financiers, culturels et, bien sur,
politiques ;

- dégager des perspectives d'avenir pour le transport ferroviaireau sein du système de transport
national et européen, en réponse aux besoins ou demandes des différents acteurs économiques et
sociaux, tout en ménageant les finances publiques ;

- clarifier les rôles respectifs des pouvoirs publics et de la SNCFpour mieux concilier missions
d'intérêt général et réponses aux attentes de marchés compétitifs et ouverts ;

- contribuer à dégager les voies de la modernisationde l'entreprise par la fixation d'objectifs de
performances accompagnant l'assainissement financier de l'entreprise, de manière qu'une telle
situation ne se reproduise plus.
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De multiples explications sont avancées pour comprendre la crise. Les responsabilités respectives des
pouvoirs publics, de l'entreprise et de son environnement dans la situation actuelle ne font pas
consensus !

Pour les uns,les autres modes de transport, essentiellement la route et spécialement les poids lourds,
sont considérés comme largement responsables car favorisés par l'absence d'harmonisation de la
concurrence :conditions de travail dégradées des routiers, non-paiement du coût des infrastructures et
des coûts externes (insécurité, nuisances). Les pouvoirs publics prendraient insuffisamment en
considération les questions de sécurité,d'aménagement du territoire, de protection de l'environnement
ou de l'avenir à long terme (« développement durable ») et ne compenseraient pas suffisamment les
missions de service public de l'entreprise, notamment pour les infrastructures que les chemins de fer,
eux, paieraient intégralement. La dette en serait la conséquence.

Pour les autres, l'automobile, le camion, l'autocar sont, en général, plus attractifs, plus performants,
mieux adaptés aux demandes des clients, alors que l'entreprise reste décalée par rapport à son
environnement, insuffisamment performante, peu réactive, et qu'elle a commis des erreurs commerciales
et stratégiques. La dette ne serait que le symptôme de cette situation. L'entreprise serait trop lourdement
handicapée par des missions de service public excessives et floues et serait en permanence dans une
situation de schizophrénie face à des demandes contradictoires.

Le présent rapport tente d'éclairer la validité de ces différents points de vue, tout en sachant qu'on est
toujours partagé entre ses propres contradictions et qu'on admet difficilement ses propres « conflits
intimes », selon l'expression de l'éditorialiste Favilla.

Quelques éléments chiffrés apparaissent d'emblée utiles au débat.

Le cahier de cartes, graphiques et tableaux, joint en annexe, retrace les principaux indicateurs relatifs aux
trafics et à leur évolution, aux chiffres d'affaires, aux contributions publiques, aux investissements, à la
part du transport ferroviaire et aux résultats financiers.

Les comparaisons internationales situent en général la France en moins mauvaise situation relative que
les autres pays, mais la situation en valeur absolue est préoccupante.

Les mêmes données peuvent faire l'objet de présentations variées et de conclusions divergentes. A titre
d'exemple, les dotations de l'État peuvent être amalgamées, ou ventilées, et comparées de manière plus
ou moins arbitraire avec celles relatives à la route.

Le graphique retraçant les principaux indicateurs depuis 1920 est instructif car il montre que des
problèmes financiers d'ampleur comparable se reproduisent périodiquement.

Les éléments suivants soulignent le caractère très préoccupant des problèmes :

- en 1995, les charges de personnel (43,8 milliards de F ou MMF) sont du même ordre de grandeur
que les recettes commerciales (39,5 MMF) hors dotations publiques (52,2 MMF), elles-mêmes
supérieures au chiffre d'affaires (51,9 MMF), du moins si on y inclut la dotation publique aux
charges de retraites (18,6 MMF), ce qui est discutable ;

- malgré cinq ans de lourds investissements (100 milliards de F), le trafic stagne ou régresse et le
résultat, hors charges de la dette, régresse,le déficit d'exploitation doublant entre 1994
(- 8,2 MMF) et 1995(-16,6 MMF).
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Première partie

Remise en perspective
du transport ferroviaire

Le chemin de fer est un mode de transport apparu avec la révolution industrielle du début du XIXème

siècle et il en a été un des principaux moteurs. Ses atouts sont connus et s'appuient sur ses
caractéristiques de transport guidé, organisé en réseau, répondant à des besoins massifs en toute sécurité
avec une faible consommation d'énergie et d'espace et de faibles nuisances.

Ses handicaps résultent de coûts élevés (forte intensité en capital et en main-d'oeuvre), du manque de
souplesse, des ruptures de charge et de la qualité de service souvent insuffisante face à celle, en progrès
régulier, des concurrents. Bénéficiant des « effets de réseaux » (rendements croissants, productions liées
marchandises et voyageurs, ...) ce mode de transport est progressivement devenu dominant au cours du
XIX ème siècle et l'est resté jusqu'au milieu du XXème siècle.

Les difficultés financières récurrentes des réseaux privés, après la première guerre mondiale et la crise de
1930, les ont amenés à demander leur nationalisation en 1937, permettant la création de la SNCF. Cette
dernière a joué un rôle décisif dans la reconstruction du pays jusqu'à la première crise pétrolière de 1974,
qui a marqué l'apogée du trafic de marchandises.

Depuis, le transport ferroviaire est entré dans une période de stagnation, ou de déclin relatif, et de
rétractation de son réseau, période au cours de laquelle les effets de réseau ont fonctionné à l'envers
(spirale de déclin). L'apparition du TGV a cependant démontré les possibilités de renouveau du rail.

Quelques éléments deprospective méritent d'alimenter la réflexion pour l'avenir :

- l'évolution des modes de vie,la motorisation des ménages (80% aujourd'hui), la montée de
l'individualisme et du consumérisme, l'accroissement de la mobilité des personnes, la
transformation du territoire marquée par une urbanisation rapide et, de plus en plus, une
métropolisation ;

- l'évolution des systèmes de production, d'échange ou de distribution des marchandises,leur
internationalisation croissante, la révolution logistique et les « flux tendus », la diminution des
produits pondéreux et la fragmentation des envois ;

- les possibilités nouvelles ouvertes par la «révolution informationnelle » pour gérer les réseaux et
les flux, en temps réel, et accroître la fluidité, la sécurité et la capacité des réseaux ;

- lesévolutions institutionnellesdonnant un rôle accru aux agglomérations urbaines, aux régions et à
l'Union Européenne ;

- les évolutions, différenciées selon les milieux et les pays, de lahiérarchie des valeurs de la
société: temps,argent, solidarité, cohésion sociale, égalité, équité, protection des ressources
naturelles, avenir de nos enfants et de la planète, ...

La majorité de ces évolutions ne sont guère favorables aux transports collectifs ou au transport
ferroviaire mais, à long terme, des inversions de tendance,voire desruptures, ne peuvent être
exclues, au moins dans certaines régions très urbanisées et congestionnées, ou le long des grands
corridors de transit, ou encore en montagne, mais sous réserve de la capacité du chemin de fer à saisir ces
opportunités.
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Chaque grande activité du transport ferroviaire mérite d'être examinée successivement, malgré les liens
de chacune avec les autres, pour mettre en évidence quelques questions ou options majeures.

- Les transports régionaux et locaux *
La demande est liée à des besoins de la vie quotidienne pour des trajets fréquents et, en général,
contraints (usagers captifs). Cependant, dans les zones urbaines denses, les usagers non captifs peuvent
préférer le train quand la pénétration dans les centres des villes et le stationnement y sont difficiles ou
coûteux.

Trois types de demandes sont concernées : trains de banlieue dans les grandes régions urbaines,liaisons
intercités régionales ou interrégionales (qui assurent aussi l'accès au réseau de grandes lignes) et
desserte des zones rurales.

A l'exception de la desserte des zones rurales,dont la satisfaction des besoins par le chemin de fer
n'est pas évidente,les autres demandes sont durablement en croissanceet représentent l'essentiel de
la mobilité. Les trafics ont d'ailleurs lentement mais régulièrement augmenté jusqu'au début des années
1990.

Ces transports sont le domaine privilégié de la mise en oeuvre progressive du« droit au transport qui
permet aux usagers de se déplacer dans des conditions raisonnables d'accès, de qualité et de prix,ainsi
que de coût pour la collectivité »(article 2 de la Loi d'orientation des transports intérieurs ou LOTI du
31 décembre 1982).

Le chemin de fer n'est pas, ou n'est plus, le seul moyen approprié pour satisfaire le droit au transport. Il
n'est pas toujours la solution la plus efficace, ni la moins coûteuse.

- Il paraît donc utile d'avoir un ordre de grandeur indicatif de ce que la collectivité publique peut
raisonnablement dépenser pour assurer l'équité territoriale et la solidarité.Est-il raisonnable pour
certains déplacements de dépenser plus de 1 F par voyageur-kilomètre ? Cette subvention devrait-
elle éventuellement être différente dans certaines régions défavorisées,les régions demontagne par
exemple ?Cet ordre de grandeur peut-il guider le choix des solutions les plus adéquates par les
autorités publiques ?

Ces transports régionaux, qui relèvent de manière caractérisée du service public, méritent plus
d'attention. Des possibilités de modernisation et d'amélioration sensible de l'offre suscitent en général
des réponses positives. L'exemple suisse (ou allemand) est là pour le prouver.

- La clarification des rôles respectifs de l'État, des régions et de l'exploitantest urgente dans le cadre
des expérimentations prévues par la loi : peut-on rapidement lever ambiguïtés, réticences ou
inquiétudes, voire hostilités des uns et des autres, pour arriver à une situation où les décisions seront
prises au plus près des usagers ?

Cela concerne le réseau, les services et la tarification :

- quelle doit être la part respective des principes généraux et de la liberté contractuelle ?L'analyse
financière des coûts actuels commanditée par les élus régionaux, la SNCF et l'État permet d'avancer
dans la clarté. Les contrats de plan entre l'État et les régions constituent un moyen de moderniser
l'infrastructure ou le matériel, tout en faisant jouer la solidarité nationale entre régions ;

- la coopération des différentes autorités publiquesest indispensable pour offrir des services de bout en
boutcombinant les différents modes individuels ou collectifs ;un schéma régional de transportssera-
t-il suffisant ou faudra-t-ilclarifier les compétences des régions, des départements et des autorités de
transport urbain ?

* La question des transports parisiens n'est évidemment pas abordée dans ce rapport, compte-tenu de leurs
spécificités institutionnelles.
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- Les transports de voyageurs à moyenne et longue distance

Les données reproduites en annexe montrent la croissance régulière du trafic global jusqu'à la fin des
années 1980 puis sa stagnation et même son recul. Ces chiffres recouvrent la montée en puissance des
trafics à grande vitesse depuis 1981 et, simultanément, l'érosion régulière des autres trafics. La
croissance du trafic TGV s'essoufle elle-même, elle est moindre que prévu sur le TGV Nord, et la
rentabilité des nouveaux TGV se dégrade sous le double effet de la hausse des coûts de construction et de
la concurrence accrue de l'aérien depuis sa libéralisation.

La France est la mieux placée en Europe en part des trafics effectués par fer et en valeur absolue des
trafics. Les perspectives de croissance subsistent à l'horizon 2015 mais supposent d'importants
investissements.

Les domaines de pertinence sont très sensibles aux temps de parcours, aux prix et à la qualité de service,
délimitant une catégorie de liaisons où le train est compétitif ; d'autant plus que les fréquences
(cadencement) et les correspondances dans un réseau maillé sont attractives.

Deux interrogations majeures s'imposent aujourd'hui, elles portent sur:

- la faisabilité économique et financière de la poursuite du schéma directeur des TGV ;une
mission d'expert doit éclairer ce point ;

- l'avenir des liaisons non TGV, notamment celles « court-circuitées » par des TGV du type
Bordeaux-Lyon par Massy.

Quatre questions méritent donc d'être posées :

- faut-il élaborer lenouveau schéma directeur ferroviaire en combinantles voies nouvelles TGV et les
améliorations des liaisons classiques portées à 200/220 km/h ? Ce réseau doit-il, autant que possible,
rester maillé ou ne doit-il être dessiné qu'en fonction des seules prévisions de rentabilité économique et
sociale ?

- l'avenir des autres liaisons,en déclin plus ou moins marqué, relève de la responsablité de la SNCF à
travers lapéréquation interne mais elle a tendance à s'épuiser. A terme, ces liaisons ne relèvent-elles
pas essentiellement d'unelogique inter-régionale ?

- la tarification voyageurs, qui devrait être simplifiée et rendue plus lisible, peut-elle comporter encore
une part de péréquation, dès lors qu'elle doit refléter les coûts réels, notamment aux heures et jours de
pointe, la qualité de service (vitesse, fréquence...) et les données concurrentielles ? Le contrôle de ces
tarifs par l'État a-t-il encore un sens ?

- les tarifs sociaux,dont les effets incitatifs et redistributifs ne sont pas toujours avérés, devront-ils être
repensés, le moment venu, en fonction des évolutions de la société et mieux articulés avec les tarifs
commerciaux ?

Il est clair, enfin, que le réseau grandes lignes doit être pensé de plus en plus dans le cadre européen
(réseaux transeuropéens)et beaucoup mieux articulé avec les réseaux de transports régionaux,
départementaux et urbains.

Les gares, lieux majeurs d'échanges entre modes de transport et espaces de vie, pourraient être encore
mieux valorisées et animées par la SNCF, en y accueillant, par exemple, d'autres services. Dans cette
optique, les gares ne peuvent plus relever des seules décisions de la SNCF Dans l'esprit des expériences
en cours, comment associer d'autres acteurs ou collectivités publiques à leur conception et à leur
gestion ?
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- Les transports de marchandises

Le trafic de marchandises est en déclin régulier depuis 1974 : stagnation des trains complets,
accroissement lent mais régulier du transport combiné et baisse rapide du wagon isolé, qui
représente cependant encore la moitié des recettes. La seule unité de mesure, la tonne-kilomètre,
s'avère d'ailleurs inadaptée pour reflèter la réalité présente du transport de fret, qui doit être pensé
dans le cadre de chaînes de transport, de bout en bout, et même de chaînes logistiques, de la
production à la distribution des marchandises.

Les autres pays européens ont généralement des trafics stables mais à des niveaux de parts de
marché beaucoup plus faibles, à l'exception de l'Allemagne. Les Etats-Unis ont des trafics élevés,
exploités par des compagnies privées rentables.

Les perspectives à l'horizon 2015 prévoient, soit la poursuite lente de l'érosion, soit une légère
remontée.

Les attentes principales de la clientèle s'expriment davantage en termes de qualité de service
(fiabilité, réactivité, souplesse, ponctualité, rapidité,...)que de prix.

Si le partage rail-route n'est sans doute guère sensible, à court terme, à des modifications de
l'environnement concurrentiel, il n'en est peut-être pas de même à long terme, si le chemin de fer
sait s'adapter.

Quatre questions méritent d'être posées :

- quelle perspective viser à long terme :tout en privilégiant les axes et les segments porteurs du
marché, quel maillage réaliste du territoire peut-on envisager dans le cadre européen, en valorisant
les grands ports et quelques grands noeuds d'échange ?

- le transport combiné rail-route, qui semble porteur,est-il freiné dans sa croissance ?N'y-a-t-il
pas conflit d'intérêt (« on ne concurrence pas ses clients ») du fait du double rôle de la SNCF et, si
oui, comment clarifier les responsabilités ?

- le groupe SNCFcomprend des organisateurs de transport et des opérateurs routiers. Si le groupe
vise le développement d'uneoffre multimodale impliquant des partenariats avec les autres
professionnels, plutôt que de se recentrer sur l'offre ferroviaire, n'est-il pas néfaste de conserver
certains de ces gros partenaires en son sein ?

- si le transport ferroviaire de marchandises,qui vient au second rang dans les priorités de la
SNCF, contrairement à la situation observée dans d'autres pays, veut éviter un déclin inéluctable
jusqu'à un trafic résiduel,doit-il disposer de plus d'autonomie,voire de ses propres moyens et,
dans certains cas, de ses propres infrastructures ?
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- Les chemins de fer à la croisée des ...chemins

L'ampleur de la crise économique et financière des chemins de fer ne saurait être sous-
estimée.Elle n'est d'ailleurs pas propre à la France et traduit des tendances de fond. Elle ne
saurait être imputée uniquement à des causes externes, que ce soit les modalités de financement
des infrastructures, par exemple, ou les conditions de la concurrence avec les autres modes. Un
examen lucide et sans complaisances des conditions internes et externes du redressement
reste indispensable. Le redressement et l'avenir ne sauraient résulter uniquement de
l'assainissement financier etd'une part de plus en plus grande de crédits publics pour des
trafics de moins en moins importants !

L'analyse des différentes politiques d'ores et déjà adoptées et mises en oeuvre par nos
principaux voisins est intéressante.Les politiques ambitieuses mises en oeuvre ailleurs, en
Allemagne ou aux Pays-Bas par exemple, se sont accompagnées deprofondes transformations
des entreprises ferroviaires.

L'Union Européenne est plutôt bien disposée à l'égard du transport ferroviaire. A travers ses
directives, ses schémas directeurs et ses aides financières, elle a ouvert des perspectives nouvelles
et positives pour développer les chemins de fer à l'échelle de l'Europe, territoire désormais le plus
pertinent et le plus adapté au chemin de fer et nouvel horizon des réseaux ferroviaires.

Il nous faut donc, sans a priori, élaborerune voie française, tenant compte des réalités
géographiques et des traditions historiques de notre pays, mais qui ne saurait se contenter de
prolonger le passé et de faire l'économie des transformations indispensables, au risque sinon de
reproduire rapidement la situation actuelle.
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Deuxième partie

Laplace du transport ferroviaire
dans les transports

- La politique globale des transports

Toute politique des transports repose sur quelques principes généraux et la mise en oeuvre de différents
outils d'intervention ou de régulation.

« Le système de transports doit satisfaire les usagers dans les conditions économiques et sociales les plus
avantageuses pour la collectivité » (article 1erde la LOTI).

La liberté d'aller et venir, le libre choix de son moyen de transport et le droit au transport sont des
principes fondamentaux.

C'est l'efficacité économique et sociale,prenant en compte les coûts économiques, sociaux et
écologiques, monétaires et non monétaires, qui doit guider les choix publics, notamment à travers
l'évaluation des projets d'investissements et des politiques publiques.

La régulation des marchés de transports'effectue, essentiellement, à travers laréglementation
(technique, sociale et de sécurité...) et son contrôle, latarification et le financement des
infrastructures et les choix d'investissements.Dans ce cadre, laconcurrence et la coopération,entre
entreprises ou entre modes de transport (complémentarité), sont une réalité incontournable, rappelée par
la loi.

Le service public des transportsrecouvre des missions d'intérêt général, notamment la réalisation et la
gestion d'infrastructures, la réglementation et l'organisation du transport public, mais pas son exécution
qui relève des entreprises privées ou publiques.

Tout ceci est conforme à la lettre et à l'esprit du titre I de la LOTI du 31 décembre 1982. Ce titre I, dont
l'actualité est restée entière aux dires de l'évaluation du Conseil National des Transports de 1993, est
parfaitement compatible avec la politique commune des transports.

Deux constatssont nécessaires :

- le secteur des transportsest doncdéfinitivement passé d'une économie largement administrée
(la « coordination » des transports des décrets-lois de 1934 et 1938 ou du décret de 1949)à une
économie réguléepar le marché et la concurrence. Les missions de service public sont d'abord
assumées par les pouvoirs publics ou déléguées aux entreprises publiques ou privées, à travers des
autorisations, des conventions ou des contrats de service public compensant les obligations
correspondantes;

- le transport ferroviaire, qui a été pendant un siècle le mode de transport dominant, accessible
partout (réseau Freycinet, voies ferrées d'intérêt local), garant de l'égalité, mettant en oeuvre, avant
l'heure, le droit au transport et élément clef du pacte républicain,n'est plus lemode prédominant
et n'assure plus la desserte fine de l'ensemble du territoire ; il n'y a donc plus, à proprement
parler, de service public ferroviaire, se confondant avec une entreprise publique nationale,mais
un service public des transports,multimodal et intermodal.
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Au-delà de la nostalgie indéniable que peuvent susciter ces deux constats, et sans oublier le rôle affectif
joué par le train dans notre pays, n'est-il pas temps de regarder les réalités en face et de préparer
lucidement l'avenir ?

- La clarification du rôle de la SNCF

Pour toutes ses activités, la SNCF., entreprise publique de nature industrielle et commerciale, doit
satisfaire les demandes de ses clients sur des marchés concurrentiels. Ses principaux concurrents sont la
voiture individuelle, l'avion, le poids lourd ou l'autocar. La gestion de l'infrastructure, qui n'est pas une
activité de même nature, est examinée plus loin.

Les conditions de la concurrence avec les autres modes de transport sont-elles harmoniséesen ce
qui concerne les infrastructures ? Cette question posée depuis des décennies peut-elle trouver une
réponse définitive ? Lesindications chiffrées tirées des Comptes de Transports de la Nation et
d'évaluations récentes du Commissariat Général au Planne permettent pas de conclure.En effet, selon
que l'on considère la taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) comme un impôt général ou
comme une redevance d'usage des routes, en tout ou en partie, des conclusions opposées peuvent être
tirées.

La concurrence rail-route pour les marchandises ne concerne qu'une part limitée du transport routier :
le transport à longue distance, généralement sur autoroute à péage. Elle n'est donc en théorie pas
manifestement déloyale, en dehors bien sûr de lafraude à la réglementationqui créée une concurrence
destructrice au sein même du transport routier. Les avancées du contrat de progrès routier, un meilleur
respect des règles par des contrôles renforcés sont évidemment souhaitables. Auront-ils des effets
sensibles à court terme sur le partage du trafic entre la route et le rail ? Les experts en doutent mais
reconnaissent que la concurrence serait ainsi plus loyale.

« L'internalisation des coûts externes »est à l'ordre du jour dans le cadre communautaire (Livre Vert
récent). On peut considérer qu'elle est déjà en partie réalisée. On peut cependant imaginer, dans le cadre
européen, qu'une part accrue de ses effets externes (insécurité, nuisances) sera imputée progressivement
à chaque mode. A long terme et sur certains corridors ou dans certaines régions urbaines qui risquent
d'être de plus en plus congestionnés, cela pourrait profiter au rail, à condition que sa qualité de service
s'améliore et réponde aux attentes des clients et qu'il ne soit pas lui-même confronté, dans les mêmes
zones, à des problèmes de congestion.

A l'inverse, les transporteurs aériens, surtout depuis la libéralisation du ciel, dénoncent de plus en plus
les conditions de concurrence rail-air, qui seraient inéquitables à leurs yeux.

En outre, une meilleure satisfaction des besoins ne conduira-t-elle pas, à terme, les pouvoirs publics à
élargir le champ du transport régulier par autocar sur autoroute ?

Les missions de service publicrelèvent des conventions ou des contrats avec des autorités publiques qui
définissent alors, de manière explicite, les objectifs à atteindre, la politique tarifaire et les contributions
publiques éventuellement nécessaires et rendues contractuelles après négociation. Ces missions
concernent essentiellement les tarifs sociaux et les conventions avec les régions et l'Etat pour les lignes
d'intérêt régional ou les trains de la banlieue parisienne. La gestion de l'infrastructure est également une
mission de service public.

Ces principes étant rappelés, il faudrait que les pouvoirs publics et l'ensemble des acteurs cessent de
demander à la SNCF de remplir des objectifs contradictoires ou de lui formuler des demandes non
financées, ce qui l'accule au grand écart permanent et tend à l'exonérer de ses responsabilités
budgétaires et financières.

La SNCF est une entreprise qui doit élaborer son propre projet dans un cadre clair et être jugée sur ses
résultats.L'avenir du transport ferroviaire dépend ainsi, pour l'essentiel, de l'amélioration des
performances de l' entreprise.
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- Clarifier les responsabilités de l'État et de l'entreprise en
matière d'infrastructures

La question duréseau d'infrastructures est assurément une des plus complexes et une des plus
lourdes de conséquences pour l'avenir du transport ferroviaire. Pour autant, il faut toujours la
subordonner à la finalité unique qui est d'offrir des services répondant à une demande effective
des clients ou des usagers.La logique de la demande et du service doit prendre le pas sur la
logique de l'investissement et du perfectionnisme technique.

Compte-tenu du poids du capital accumulé dans le réseau existant, du coût élevé de l'entretien et
de la maintenance de ce réseau et du coût, encore plus élevé, des infrastructures nouvelles, cette
question du réseau d'infrastructures reste cependant essentielle. C'est d'autant plus vrai que les
principales décisions (création ou suppression de lignes) ont deseffets « structurants »ou
« déstructurants » sur l'organisation et le développement du territoire, et s'inscrivent souvent
dans lelong terme,avec une large partd'irréversibilité.

Le décret du 9 mai 1995, transposant ladirective européenne 91-440 sur le développement du
chemin de fer communautaire et relatif à la gestion et à l'utilisation de l'infrastructure du réseau
ferré national, a fixé des principes, en partie nouveaux, et a ouvert des options, tout en précisant
les concepts utilisés, difficiles à traduire en langage courant !

Le réseau d'infrastructures comprend à la fois l'infrastructure proprement dite et lesystème de
sécurité et de régulationdes trains, notamment lesmodalités d'allocation des « sillons »selon
des principes d'équité et des priorités claires.

L'utilisation du réseau doit donner lieu à unetarification d'usage de l'infrastructure (ou péage),
selon des principes également explicites et équitables.

Cette tarification d'usage des infrastructures peut être fixée selondifférentes options. Plus les
charges sont fixées à un bas niveau, ce qui apparaît favorable au développement du trafic, plus les
capacités d'autofinancement et de développement du réseau sont faibles, ce qui compromet
l'avenir. Les axes congestionnés, qui appellent des investissements de capacité, devraient, en toute
hypothèse, contribuer suffisamment aux recettes.

Le financement des infrastructuresrecouvre l'entretien et la maintenance du réseau existant et
le développement d'infrastructures nouvelles. La situation actuelle peut être analysée comme le
financement intégral des investissements par l'État (en annuités et non en capital), la dotation aux
charges d'infrastructures représentant une contribution à l'harmonisation des règles de la
concurrence entre les différents modes de transport.

Le compte d'infrastructure retrace l'équilibre entre l'ensemble des charges d'infrastructures et
les produits c'est-à-dire les redevances d'usage de l'infrastructure et les dotations publiques.

Les débats montrent la nécessité urgente declarifier les responsabilités respectives de l'État et
de l'entreprise, en matière demaîtrise d'ouvrage, de financementet detarification du réseau
d'infrastructures, en distinguant éventuellement le réseau existant et les lignes nouvelles.
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Toutes les solutions ne sont pas possiblescar non cohérentes : on ne peut notamment pas
demander une responsabilité complète de l'Etat sur l'équilibre du compte d'infrastructures et la
fixation de la tarification d'usage de l'infrastructure et maintenir l'entreprise telle quelle avec son
autonomie de gestion !

La consistance du réseau futurrésulte des investissements majeurs décrits, dans les schémas
directeurs, en application de la loi sur le développement et l'aménagement du territoire du 4
février 1995. La procédure en cours est conduite sous la responsabilité de l'Etat, dans une
approche multimodale et intermodale. Les choix seront faits sur la base d'évaluations prenant en
compte l'efficacité économique et sociale et l'accessibilité territoriale. Par contre, la fermeture de
lignes s'effectue selon une procédure réglementée qui ne peut guère être programmée et ne relève
pas de la démarche des schémas.

- Enmatière d'infrastructures, quelles évolutions apparaissent envisageables ou souhaitables,
qui soient conformes au principe incontournable : « Qui est responsable, décide et paie » ?

- Quellesque soient les solutions retenues, ne faut-il pasmettre à jour le chapitre de la LOTI
relatif à la SNCF et, notamment, son article 18 définissant les missions de l'entreprise, afin de
mettre le droit en conformité avec la réalité ?
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Conclusion

Après les multiples rapports d'experts ou de parlementaires, le temps des décisions paraît venu.

- Les voies de la modernisation de l'entreprise

Cette question relève en priorité de l'entreprise et de ses agents. Cependant, la nature des relations
entre les pouvoirs publics et l'entreprise peut être plus ou moins favorable à cette modernisation,
sur au moins deux questions :

- sur quels typesd'indicateurs chiffrésde performance l'entreprise doit-elle être évaluée ? Des
objectifs dequalité de serviceet de productivité globale, et pas seulement de productivité
apparente du travail, peuvent-ils être mis en cohérence avec lesobjectifs financiers
incontournables et peser d'un poids équivalent ?

- « la façon de donner vaut autant que ce que l'on donne » :des mécanismes incitatifs peuvent-ils
être envisagésentre l'Etat, l'entreprise et ses agents, susceptibles de les encourager à atteindre ou
à dépasser les objectifs et permettant d'en avoir de justes retours ? Quels types d'objectifs et quels
types de retours ?

- Au-delà, une inquiétude ne peut être tue : l'entreprise, ses cadres et ses agents sont-ils en mesure
d'évoluer suffisammentvite et suffisamment fort dans leur organisation, leur gestion, leur
comportement et leur culture pour s'inscrire dans un processus de redressement et dans un esprit
de reconquête, impliquant sens des responsabilités, esprit d'initiative et gestion économe ?

- Les redoutables questions financières

- La directive européenne 91-440 prévoitl'assainissement financier des entreprisesferroviaires.
L'ampleur du problème (plus de 100 milliards de F) et la situation des finances publiques rendent
aussi difficile de désendetter que de ne pas désendetter l'entreprise.Il existe sans doute des
solutions techniques pour étaler l'effet sur le budget de l'Etat, pour chercher à adosser la dette à
des actifs valorisables et à justifier son montant par l'application rétroactive de nouveaux
principes éventuels de financement des infrastructures nouvelles. La question majeure, c'est
d'éviter absolument le retour ultérieur d'une telle situation. S 'il n'apparaît sans doute pas juste de
subordonner l'apurement du passé à des résultats futurs, lesengagementsou lesdispositions à
prendre par l'entreprisepour éviter le retour d'une telle situation sont indispensables vis-à-vis
des contribuablespour qu'ils consentent à cet effort considérable à bon escient.Quels sont les
types d'engagement qui paraissent légitimes et nécessaires ?
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- Les débats font naître de multiples demandes d'accroissement des contributions publiques, alors
même que le contexte n'y est pas favorable.Si 1 franc (ou plutôt 1 milliard de francs)
supplémentaire de crédits publics s'avérait nécessaire, à quoi faudrait-il le consacrer en
priorité : accompagnement de la régionalisation, désendettement, financement des infrastructures
nouvelles, tarifs sociaux...?

- Unedifficulté centrale ou même undilemme doit rester présent à l'esprit : tout effort, tout crédit
consacrés à freiner le déclin inéluctable de certaines activités risquent de faire défaut, à moyens
budgétaires donnés, pour développer les activités d'avenir. Autrement dit,à quel rythme et avec
quelle ambition va-t-on construire le chemin de fer de l'avenir en transformant le chemin
de fer du passé ?

- Des risques majeurs

Deux risques majeurs doivent être évités :

le statu quo, c'est-à-dire la poursuite de la politique d'accompagnement du déclin malgré des
investissements passés très importants dont la rentabilité s'avère insuffisante, avec le risque
d'aggravation des déséquilibres financiers et des tensions sociales ;

les demi-mesurestant de la part de l'État que de l'entreprise, une nouvelle crise venant, dans
quelques années, rendre le problème encore plus inextricable avec une « Deutsche Bahn » devenue
plus performante et une Commission de Bruxelles attentive aux aides d'État risquant de fausser la
concurrence au sein des transports ferroviaires.

« S'il survit au XX èmesiècle, le chemin de fer sera le mode de transports du XXIème siècle ».

Louis ARMAND
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